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Grève Générale des Mineurs de la Loire 
NOTRE 

PRIME-ÉTRENNES 
A i n s i q u e n o u s en a v i s i o n s ) io* lec 

t e u r s d a n s notre n u m é r o de vendredi , 
n o u s ne p o u v o n s , en ra i son de leur 
aff luence i n a t t e n d u e , sat is fa ire pour 
le m o m e n t à t o u t e s l es d e m a n d e s de 
p r i m e s q u e n o u s a d r e s s e n t n o s a m i s . 

Mais n o u s a v o n s pris n o s d i s p o s i 
t i o n s pour q u e c h a c u n d'eux p u i s s e 
pro/iter de c e s i r ierve i l l euses i - t ieunes 
et n o u s a v o n s déc idé de c o n t i n u e r la 
p u b l i c a t i o n de u o s b o n s j u s q u ' a u 
N- fts». 

N o u s rappe lons en outre qu'i l suf
fit, pour avo ir droi t à notre prime, 
q u e l e s d ix b o n s s e s u i v e n t , en par
tant de n' importe q u e l n u m é r o , par 
e x e m p l e de 23 à 81, de -17 à 16... 

LA RÉHABILITATION 
ET LE CASIER JUDICIAIRE 

La loi du 5 Avril is;iu sur le casier j u 
diciaire et 1* r é b a b i l i t i i o n de droit est 
une loi humaine et juste. 

Est-ce (|u'un h o m m e qui a été déchu 
•te la puissance paternelle , disait, au 
•ours de la dlscussi n, un orateur du £é 
nal, est -ce qu'un onttiei' ministérie l des
titué, qu'un individu dest i tue de la tu 
telle ou contre lequel le divorce a été 
prononcé pour certaines causes, ne sont 
p i s aussi indignes que celui qui u été 
condamné à m francs d'amende pour un 
délit ou une contravention l i i s igni l ianu? 
•évidemment. 

Ki cependant, avant la loi d u ô août, le 
casier judiciaire dénonçait à perp tuitè 
| y u qui. avait encouru g) U*ui:±. dla-
menue pour dent Ole chaese • 
et no dénonçait pas le père indigne dé-
cliu de la puissance paternelle. . . lie là. 
«cl ic conséquent e dèploraléle : l'honiuie 
qui avait un Casier judiciaire . por» 
tant une condamnat ion quelconque, se 
voyait repoussé d e tous les emplois '• il 
était ic je ié à la misère et souvent acculé 
à la criminalité véritable. 

C'est à t e mal que la loi du r« ao.U 180U 
a voulu remé.iier. s e s auteurs o m Jusle-
încnt considéré qu'il y a. ail un intérêt 
•ocial à laisser dans l'om ie dc> con
damnat ions qui ne sont <nte des misères 
et qui ne peuvent pas être la mesure de
là moralité des personnes , ce t t e loi es1 

i orme. 
Une remarque, avant de nous attacher 

à l'examen ei à l'application de la loi. 
Klle a été combattue furieusement par 
l'abjeet Lebret, garde des sceaux du GR-
nb.et Dupuy, qui se s ignala par son zèle 
clérical et nationaliste au cours des i n 
cidents de l'Affaire Dreyfus. Klle a été 
défendue, au contraire, par M. Bérenger 
et par M. ihézard, qui, d tn-> la bute non 
terminée pour la Justice et la Vérité, 
étaient au premier rang des adversaires 

e. la tourbe nationaliste. Ainsi, s e ma-
utfeste là aussi, ce classement des dé
fenseurs du droit et de s e s ennemi», de 

eux qu'Mnime 1 esprit d'Humanité et île 
ceux qui méprisent et \ e u l e n t abattre 
l'idée du Droit. Pour la victoire des cau
ses jus tes et équitables, toujours et par
tout vous trouverez ceux qne les imbé
ciles croient encore injurier en les quali
fiant de dreytiisards, contre les autres. . . . 
Mais revenons à la loi. 

Loi loi crée pourenaque Français trois 
casiers judiciciaires : 

Le casier n 1 sur lequel seront et d e 
meureront inscrites , s a u n e cas d'amnis
tie ou de réforme, toutes les condamna
tions prononcées. Ce casier demeure dé
posé au greffe du tribunal de l'arrondis
s e m e n t dans lequel on est né. Il n'est 
pas communiqué . 

Le casier n" a qui sera communiqué , 
dans des circonstances données , à cer
taines autorités administratives, mi l i 
taires ou judiciaires. 

Kniln, le casier n- 3, le seul qui nous 
Intéresse véritablement. 

Ce casier n - 3 fliti ne peut être ré
clamé, m o y e n n a n t 1 fr. ^5. versés au 
grenier du tribunal, (pie par la personne 
qu'il concerne, ne doit, e n aucun cas, 
être délivré à un tiers. 

Ne sont pas inscrites sur ce bulletin : 
I • Les déc is ions prononcées contre 

un accusé âgé de m o i n s de lo ans, par 
un tribunal qui l'envoie dans une mai
son d.e correction. Il était, en effet, abso
l u m e n t inhumain d'inscrire sur le casier 
judiciaire les mesures prises contre un 
enfant que l'on envoyait dans une mai 
son de correction ou que l'on rendait à 
ses parents, après avoir reconnu qu'il 
avait agi sans d iscernement . 

-• Les condamnat ions effacées par la 
réhabilitation, qne cette réhabilitation 
ait été obtenue par les voies ordinaires 
ou acquise de droit c o m m e nous le ver
rons plus loin, et les condamnat ions 
effacées par l'applicatiou de la loi Iîéren-
ger, c'est-à-dire lorsqu'aucune nouvel le 
condamnation n'est Intervenue contre 
l' intéressé dans le délai de cinq ans . 

3' Les condamnat ions prononcées en 
p a y s étranger pour des faits n o n prévus 
par les lois pénales françaises . Si l e cas 
«st s implement douteux de reconnaître 
•11 infraction p'i'<e par une Juridiction 
étrangère sérail tombée sous le coup de 
m loi française, i l sera préférable de ne 

pas Inscrire la condamnation prononcée 
à l'étranger. 

4- Les condamnat ions prononcées pour 
délit de presse, à l'exception de cel les 
prononcées pour diffamation, ou pour 
laits tombant sous le coup des fameuses 

[ lois scélérates : provocation au meurtre, 
à l'incendie, au vol, à la rébellion des 
militaires ou apologie de ces crimes. 

&• Une première condamnation à un 
emprisonnement de trois mois ou à l'a
mende prononcée contre un entant do 
mol n» dé se ize ans. qoi am a été recon
nu avoir ayi avec discernement , et par
tant être rée l lement responsable. 

o- Les condamnations avec applica
tion de la loi i iérenger à une s imple 
a m e n d e que! (m'en soi' le mourant.ou à 
une peine d'emprisonnement inférieure 
a ji mois. 

MV'Bcfeh'ger, au cours de la discussion, 
a particulièrement ins is te pour faire i n 
troduire ce l le disposit ion et ses paroles 
sont à citer : 

— t Actuellement, disait-il, la condam
nation de ce genre ligure sur le casier 
judiciaire, mais avec la ment ion expres
se qu'elle a été accompagnée de sursis , 
(.mand vous avez décidé cela, c'est que 
vous pensiez que celte ment ion du sur
s i s désarmerait les patrons et qu'ils ne 
feraient pas état d'une condamnation 
semblable . Eh bien, nous n'avons pas 
été heureux dans cette conjecture. 
«Nous nous s o m m e s trompés et la con

damnation avec sursis exclut de tout 
emploi et de tout atelier les malheureux 
qui l'ont encourue, aussi bien que la 
condamnation la plus grave. Los magi s 
trats ont voulu pardonner iez patrons ne 
pardonnent pas et refusent sans c o m 
misération le travail. Ks'.-ce admiss ible 
et ne faut-il pas revenir sur une décis ion 
qui a une p o e l l l c conséquence? » 

Le Sena' l'a compris en faisant droit à 
la proposition de Ai. \1< renger, combat
tue par M. Lebrct. 

;• Les déclarations de faillite, s i le 
failli a et•'• dé lare excusable par le tri
bunal de coi i imcrce, ou s'il a ninenu un 
concorda? homologue, et les déclarations 
île l iquidation judiciaire, il é t i i t m o u s -

NOS DESSINS 

LE T R I O M P H E DE LA RÉPUBLIQUE 

c l a m i o n s c.o ratliîte'o.i 5c lfcp il dat ion 
judiciaire au casier, de se montrer plus 
rigoureux ul 'egurdde couimereauts mal-
lieu, eux que ne l'avaient é t i les créan
ciers cnx-mèuics qui, ' wons apprécia
teurs des circonstances d e l à failli,e >»l 
parfois juges sévères, les avaient recon
nus dignes d'excusabilué ou de la faveur 
du concordat. 

c e s sept catégories de décis ions sont 
doue celles, nous le répétons, qui, dès 
leur origine, ne doivent pas è r e inscri
tes sur le -*asier judiciaire délivré aux 
i-it P ssés . 

f o u r les quatre premières, cette d i s 
pense est acquise définit ivement. O'est-
a-dlre qu'une condamnation ultérieure 
n'enlève pas le bénéfice de la loi accordé 
à l' intéressé, sauf toutefois s'il s'agit 
d'une condamnation avec sursis (loi Lé-
rengeri et dont la condamnation nouvel le 
a efface le c iraotère suspensi f .par exem
ple, dans le lie cas, un individu a é t s 
condamne à 1 •» jours de prison avec a p 
plication d lu loi BêTmgcr ; oetto c o n 
damnation ne ^era pas Inscrite au ca
sier, comme nous venons de ie voir, 
mais si cet individu est, l 'année su ivan
te, condamné, pour on nouveau délit, à 
une autre peine de deux mois de pri
son, la première condamnation revit et 
est inscrite au casier. 

l'our tes trois dernières catégories, i l 
eu est de même , la dispense n'est en 
quelque sorte que condit ionnel le et pro
visoire. L'ariicle 9 de la loi dispose, en 
effet, que s'il Intervient dans ces cas-là 
une condamnation ultérieure pour crime 
ou délit à une peine autre que l 'amende, 
le bulletin n- ;t reproduit les condamna-
l iops dont l'inscription n'avait pas été 
faite. 

Dans un autre article, nous parlerons 
des condamnat ions qui, à partir d'an 
certain délai, cessent de figurer au ca
sier de la réhabilitation de droit et des 
m o y e n s de la fairo constater. 

Nos leêreurs auront ainsi u n c o m m e n 
taire pratique et complet de la loi du ô 
août 1SU1 

Jean LORS. 

gjehos & ^ourdies 
-n draine vient de saoeompl r daaa des conlil.ons 
J parli-uli r=m?nt fantastique, â Uia^liauploii, pe
lé ville de l'KUr! do New-York. 
Un honorable I labitant de cette ville, M. Dalson. a nié 
i femme n coups d<* rjvolver et s'est ensuite brûlé 
, cervelle. Sur son cadavre, on a trouvé la Utlre sul 

J'en assïz de la vie. Voilà dix que je va Ile à avoir rua i.boto^raphre et celle de 'ma femme 
dans 1-s journaux de la r «ion, et je n'ai pu y parvenir. 
Apr.s avoir aussi piss réussi dans notre vie. paut-etfo 
serons-nous tous deux plus neiir.u* dans notre 

Le ioutiait de l'infortuné est exaucé : sa photographie 
st celle de sm femme sont actuellement a toutes le* vi
trines de Utoighauipton et dans tous * " -

— O— 
es iête ; comronnôes et las assurances 1» 

1* souverain qui paie ta prime d'assurance la plus 
forte est le roi d'Hutte, il est assuré pour 30 millions de 
francs ; le prince de dalles l'est pour 15 millinns ; le 
Casai cour 11) ; le prince Uenri de Prusse pour 4 ruill'ons 
et demi. 

rar in . les assmaners de simples particuliers, on cile 
colle du baron de Fiothscbild (de Londres), 150.UUM livres 
sterling, iLde M. Vanderbilt, ô tuituMa de francs. * » ** 

KOVVHLLES A LA UAtX 

_j f)-.'scn!e «u gn-'c!iet de la buraliste i 
— Madame, est oa qne la spectacle est eonvenaile pour 

«•e jeune lllle J 
— Pour sùi. madame ma fille joue dans la pièce : 

C'ost M, Brisson qui parait avoir le plus 
<le chances do l'emporter, il se pouvait 
néanmoins qa il n'y eut pas de r saltat au 
premier lotir, en raison ade la présence do 
trois candidatures et qu'il fallût procéder a 
tni scrutin do ballottage. 

A propos à HÉge Electrique 

t e g r o i a p e re l r -bre «lis sru lpfens» B a l o n 
taMatststrti rèïcmmenl sut- la PUce d* la Nation, à par» 

LE RÉVEILLON 
Les gens qui se comp'nlsent aux réjouis 

sances à jour Qxo el aux indigestions décré
tées par l'almanach so sont liior coigrûmcnt 
empiffres,en souvenir du Dieu qui leur don
na l'exemple du jeûno pendant quarante 
jours. 

Du soir au n atin, les salles etincolanics 
des rcstaurnr.to de nuit ont, â travers le va-
et-vient des soupeurs. laissé s'éciiapper le 
bruit des mâchoires cl des fourchettes re
muées, des bouchons sautant dans une en
volée de mousse au plafond et le heurt cris
tallin des verres, et los écials de rire et de 
jois de la bC-tu humaine en fratrie. 

Tandis que des riches bourgeois jouisseurs 
qui n'ont en que la peine de naître, dépen
saient des sommes folles en orgies do réveil
lon, sous le ciel sombre Où frissonnaient les 
astres, en proie a l'âpre morsure du froid et 
de la bise, des milliers d'hommes ont erré, 
les entrailles vides, sans avoir un quignon 
de pain à se mettre sous les dents. 

Les docteurs de l'orthodoxie économique 
consentent à reconnaître qu'il est fâcheux 
de voir des* hommes mourir do faim, pen
dant que d'autres étouffent d'indigestion, 
mais lis déclarent catégoriquement que l'E
tat n'y peut rien. 11 doit assurer l'entretien 
des roule?, veiller à la conservation des 
eaux et des forêts, payer uno police, subven
tionner des cultes, entretenir une marine et 
une armée, mais i l n'a pas a> se préoccuper 
d'asssrer du travail ni de garantir le pain 
quotidien a l'individu. 

Il a le droit d'intervenir avec ses baïon
nettes dans les grèves, mais non pas celui 
de conserver l'existence au travailleur sans 
ouvrage. La literie de mourir de faim fait 
parti* do celles que nous a reconnues la 
Déclaration des Droits I 

Quo cette théorie continue a prévaloir, 
tandis que l'augmentation des impôts, le 
renchérissement des denrées, 1 avilissement 
du prix de la main d'œuvro causé par le dé
veloppement du machinisme el la surpro
duction continueront k sévir el la liberté du 
réveillon bourgeois pourrait à son tour s* 
trouver compromise. 

Le vieil ordre de choses est toujours immua

ble sur sa base; il n'y a rien de [changé a la 
machina sociale, toujours assise sur le sol
dat, le prêtre, le magistrat et le gendarme. 

Mais ccu\ qui ont l'ocie éveillée et l'oreille 
tendue commencent a percevoir les sourds 
craquements par qui les fondations sont 
ébranlées. 

Comme sur l'antique route de Thcbcs, on 
devine dans l'ombre le sphynx posant a la 
so-iété sa mystérieuse et redoutable énigme 

si o lo faillit a la résoudre ïonforméincnl 
au droit et a la justice, si elle ne comprend 
point que le temps des atermoiement* est 
passé et qu'il faut instaurer résolument l'or
dre nouveau, elle sera précipitée dans l'a
nime, e l le vieil édiilce de hontes el d'iniqui
tés s'écroulera tout entier. 

LA PRÉSIDENCE DE U CHAMBRE 

Les derniers jours de la session qui vient 
de prendre fin ont été consacrés dans les 
nfitieux parlementaires a s'occuper des can
didatures a la présidence de la Chambre pour 
la session de l'joo. 

On sali quo le renouvellement du bureau 
doit se faire le jour même de l'ouverture de 
la session, c'cst-a-dirc lo mardi y janvier. 
Comme il est a peu prés certain que la plu
part des députés vont s'absenter durant les 
courtes vacances du jour de l'An, on se trou
verait acculé le 9 janvier a l'élection sans 
possibilité de s'entendre si l'on ne s'était pas 
conceité à l'avance. 

C'est a cet inconvénient qu'on a voulu 
échapper en se préoccupant d'avance de cette 
échéance. 

D après ce qui s'est passé, on constate 
qu'il y aura, le 9 janvier prochain, trois can
didatures pour la présidence de la Chambre : 
M. Henri Brisson sera porté par tous les 
vrais républicains ; M. Paul Deschanel, le 
président sortant, s'efforce de recueillir des 

| suffrages un peu partout. 
Enfin, M. cochery, actuellement vice-pré

sident, pose aussi sa candidature. Mais il ne 
pourra que prendre des voix S M. Deschanel, 
aucun de ceux qui sont résolus a donner 
leur suffrage a M. Brisson, n'étant suscepti
ble de changer de détermination au profit de 
l'ancien ministre des finances du cabinet 
Méline. 

Mon collaborateur et ami, Maurice 
oiiier, n traité plusieurs fois, ici, du 
nage électrique sur les canauxdu Nord 

lu Pas-de-Calais. 
OB appelle r i i à iage » l'aciion de tirer 

in bé t teu . 
l'our ce travail fort pénible, on a établi, 

le long des canaux, des chemins qu'on 
dénomme t chemins de hâlage. » 

Un cordage estuttaché à l'avant du ba
teau que l'on v e u t h à l e r et à ce cordage 
on attelé un ou plusieurs chevaux ou des 
h o m m e s et des femmes, voire des e n 
fants. 

Ainsi tiré, le bateau s'avance lente-
mqnt, vers son but, cependant que le 
bétail, — animal ou Humain, 311e sang 
ci eau à ce l le lies ^iie péninle . 

Or, il y a quelque* mois , d e s h o m m e s 
pratiques ont songé à su) s i l tuer à la 
traction humaine ou animale , la trac
tion i P-cirique, —de m ê m e que dans un 
ordre d'idées analogue, d'autres hom
m e s sont parveir s à remplacer la trac
tion animale des r iamwayspar une trac
tion tnécaniqup ou électrique qui va tous 
les jours se perfectionnant. 

Mcn collaborateur et ami,Maurice Mo-
nier. qui sait qa* ce journal est une tri-
i une largement ouverte, s'est é m u de 
cette innovation. 

An risque de se faire accuser d'anti-
projress l sme, — lui, l 'homme du pro
grès, par excel lence, — il a pris rail e t 
cause pour l'an. i.01 sys t ème de halage 
contre le nouveau ' 

c'est que Monlc, a craint que ies v ieux 
h li-M ., ceux qui t'ont mét ier ,depuis des 

de tirer les bateaux ; qui, à ce 
111 t:er.;;ajnont leur jcrln et celui de leur 

'•aeullloi « « f»t;»3»-iTt-T«ttt cUttrt —up u^-p^j 
sedes de lotir it.oyen de travail et, c'est 
le cas de te dire, jetés c o m m e des loques 
inuti les sur les Isergea des canaux qu'ils 
foulent depuis ;| longiein 

Nul ii" - ug'-a — et nous moi . i s tTne 
pfersonne. — à reprocher à Monier ce 
sent iment généreux. 

Mais noire aini nous permi l tra de lui 
répéter ici, ce que nous lui avons déjà 
dit verbalement . lo ooenr no prévalut 
jamais contre tee forces du progrès t 

l .oi-i | i ie l'idée M il aux homme* de 
p t e r des ponts sur le ; rivières, les liate-
nrrs, t e , passeurs «"insurgèrent. L'éta
bl issement, au c o m m e n c e m e n t de ce 
siècle, d'un pont sur la Garonne reliant 
Bordeaux à la l'asiide. provoqua notam
ment une v é i i l C l i resolution dans la 
capitale de U Gascogne. 

lit l irsque les premières voies ferrées 
furent établies , il y eut ui.e levée de 
boucliers dans l'industrie du camlon-
nage et «les e dlllgem es >. 

Ceci, c'est de i'Itlfl oire d'avant hier. 
mais de l'his.eire ; et on p mrrall citer 
mal ins ex1' n i p > s des proies, l i ions des 
dépossédés du p ofc»rès m é - i n i q u e si I o n 
voulait, surtout, jeter un coup d'oui sur 
la transformation de l'ouii)lae

ro indus 
triel depuis un demi-s ièc le . 

il y it î . t d e s fatalités économiques con
tre lesquel les les proieslattort* •*"•" " " 
nier et des mbot de jadi 
santés 

Kl s 
d l ' C à ajajaj ta 'aaaxajajsaaaaaaaaaaaBaaaaaaaaanBavavaa 
ce serait de voir des hommes intelll 
gent s s'attarder aux vieux s y s t è m e s 
contre des Inventions dont la portée 
pratique ne peut cire contes tée , en 
fait. 

Pourquoi donc, au lieu de s'élever, 
avec un lndénianle talent, contre la trac
tion électrique. Mouler, dans ce journal, 
et M. RtbOt, à la Chambre, ne se sont-i ls 
pas appliqués plutùt à protéger contre 
la fatalité qu'ils prévoient très certa ine
m e n t eu leur àme et conscience , ces hà -
leurs dont i ls se sont faits l es avocats 
ô loqi ien.s I 

Comment n'ont-ils pas voulu voir que 
la trompette sonore du progrès étouffe
rait bleu vi te leurs cris de généreuse 
protestation t 

Car, entin, dans la lièvre économique 
qui nous brûle — qui nous tuera peut-
être, — est -ce que ta suprême devise, le { 
dernier mot du Commerce et de l ' indus- [ 
trie n'est pas : t l'oujours plus vite ? > 

Eh bien, en matière de transports, 
cette devise est souveraine et c'est pour
quoi que l'on dise ou que l'on tasse ce 
que l'on voudra, la traction électrique 
Unira par avoir le dernier ruot, sur l e s 
c h e m i n s de halage, comme elle l'a eu 
déjà dans l e s rues do nos c i tés , d'où 
sont de plus en plus exclus l es chevaux 
apocalyptiques des tramways et d e s fia
cres; des jardinières et des ca lèches . 

Kt qu'on veuil le bien nous en croire, 
nous c e nous préoccupons nul lement , 
Ici, d'Intérêts particuliers. Nous consta
tons des faits, — voilà tout I 

Sur ce point, d'ailleurs, fiasly pense 
c o m m e nous. 

Dans la lettre qu'il a adressée à Mo
nter et que nous avons reproduite, le 
député du ras-dc-Calais , tout en décla
rant qu'il ne veut voir sacrifier aucun 

ce l les fournies par le halage a n i m a l o a 
humain. 

Kst-ce que ces résultats n e s o n t p a s 
sutfisaminent rassurants? Es t -ce qu'i ls 
ne font pas entrevoir qu'à u n Jour p r o 
chain, nos charbons, par exemple , arri 
vant plus vite au cœur du pays e t avec 
un fret m o i n s considérable,pourront l u t 
ter enfin contre l es charbons angla is qui , 

j grSce à de criminel les concess ions gon-
vernementales , leur font une concur
rence désastreuse sur le marché d e 
Paris ? 

Nous voulons nous en tenir pour au
jourd'hui à cette constatation, persuadé 
qu'elle suffira a a m e n e r nos a m i s â exa
miner s a n s passion le problème nou
veau qui s e pose. 

Mais nous demandons à M. le Ministre 
dos Travaux Pualics d'nser de son auto
rité pour empêcher le sacrifiée brutal 
des haleurs. 

Pour cela l és m o y e n s ne lui m a n q u e n t 
pas. 

D'abord, qu'il refuse} impi toyab lement 
tout monopole de traction, ensui te , que 
s'il accorde l'autorisation d'établir l e h a 
lage électrique~sur les rives de nos ca 
naux, il impose aux concess ionnaires 
l'obligation de dédommager les haleurs 
qui s era ient dépossédés a ins i dé l eur 
gagne -pa in . 

Par ces mesures , le progrès gardera 
ses droits imprescriptibles e t l 'humaniiô 
ne perdra r ien. 

G. S1AUVE-BVAUSY. 

"des Mo-
fui eut impuis -
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LES MINEURS PS LA LOUIS 

il,- i . o o v .-eo-r-...o,i.-<7nr . / ? 
. -Etiejrnr, Sô Oèrenûire. — A ttiejre OU 

e vous télégraphie, la rccaion que jo vous 
avais annonce* vient de s'ouvrir, pour tran
cher la question do la trêve 

La cassation le travai parait certaine si 
les Compag-i-'S osent o>p sur un relus for
mol aux revendications ouvrières que nof 
lecteurs conntisse.it dija e: dont pas un* 
seule peut f u e onsiduroo comme irrtalisa, 
blc, exagérée ou i.légitime. 

Demain don', douze à quinze millo mi
neurs on grève dans lo bassin de la Lolro 
peuvent donner encore aux graves événe
ments actuels U..8 nouvelle exceptionnelle 
1 ravite. 

Ce.te grève générale des mineurs peut né-
cos-iier une grove genérate obiitfaloire-de la 
mctai.urgie lran;aisc'... 

Il peut s'en suivre un arrêt <X* tout le tra
vail industriel !. . 

Dan* l i situation écoromiiue où nous 
soav : 0 .̂ jamai* évèr.e-nem n'a«ra pu cotn-
p irter pi h» de conséquences sociales ' 

iir.c sera demain .• 
Nul no lo sait, nul ne peut le dire. 
La rap teité et 1'. go.sme des actionnaires 

sont st paissants et si evidouis qu'il e t per
mis de H'aitcndre a tout, sauf peut -''are i une 
altitude s^ge, raisonaée et a ai.e décision 
s uplo lient Habite, sinon juste 01 fcnéreuse. 
de la part dos omnipotente* compagnies mi
nières, qui *c croient et qui se montrent trè3 
souvint plus fortes quo l'Ktat . dont el
les exploitent répondant de simples conces
sions sous le conlréde d'ingénieurs ne coa-
tr v.ai.t jamais ou presque jamais r-ion. 

Ce sont donc ces Lompaitniei, lés pins 
puissantes après celles, des chemins J* fer. qtielqus chose pouvait surpren- j qui[ voiïc de'gtieto do née» 

otre époque du f loul à l'éclair 1 responsabilité poavant être 
• ^.- .««• he i . impi Intelll- I bien terrible potil-étro. 

intérêt; légit ime, dit hautement que l'ex 
ploitation des ricl iesses de notre sous-
sol no peut que gagner à l 'emploi de 
m o y e n s de fract ionnement plus rapides, pagnies . ^ ^ ^ ^ M 

Or, si nous s o m m e s bien rense igné , le L'assemblée a voté ensu 
halage électrique donne u n e rapidité et mité la crève Générale à pai 
une force de traction plus r/«e double que mardi 

Quc-peu>v.ént répondre les compagnies aux 
mineurs, st el es opposant La refus a. leur* 
îevondlcations .' 

I . los rcaiisout en ce moment de brillant* 
béni; ces qui constituent moine un scandale 
p rbli -, car ils sont dûs a un agiotage vrai
ment Uonteax, tgnob'c, que la loi devrait 
interdire et punir. 

Leurs actions atteignent aujourd'hui des 
cliilTrcs jusqu'ici insoupçonnés. Les capita
listes se les disputent a la Boc se. 

Kl cette situation est la même pour tous 
les bassins houil'.crs de France, pour le 
Nord et le Midi, aussi oie* que pour le 
Centre. 

Mais le* réclamations des mineurs impor
tent peu aux Compagnies. Elles ne voient 
quo .os hénéi ces à réiliser. Jusqu'ici, elles 
ont eu a leur serv-ica toutes les forces socia
les et po.iliques contra leurs ouvriers en 
grove. Les mineurs grévistes, victimes tou
jours de l'arbitraire lo plus éhonlé. de» in
justice; les plus crlante3, ont oresque tou
jours été vaincus et bien souvent dupé* et 
trahis. 

Les Compagnies pensent saas douta qu'il 
en sera toujours ainsi. 

Heureusement, uno évolution s'est faile 
dan* le cerveau des mineur* eu maintenant 
a pénétré enfin la lumière socialiste. 

Le mouvement de revendication* des / « l -
neurs de la Loire peut avoir aujourd'hui a* 
résultat auquel ne s attendent pa* les C>«t> 
pagaies. 

La Grève Générale 
DÉCIDÉE POUR MARDI 

Dans la soirée, nous avons reçu d* notre 
correspondant la dépêche suivante. 

Saint-EHenix; 2ô décembre. — fine réu
nion de 2.500 mineurs a eu l ieu cet 
après-midi â la salle du Prado 

On a v o l e un ordre du jour réc lamant 
u n e augmentat ion de salaire, la d i m i n u 
tion des heures de travail et la recon
na i s sance du c o m i t é f édéra l par le s Cotu-

.—ito à l'onsBfr-
partir de deir>i»ts»v 
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